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Simplification du permis de construire et des autorisations d'urbanisme

 Le Permis de construire et les autorisations d'urbanisme font actuellement l'objet d'une réforme majeure entrée en vigueur le 1er octobre 2007. Cette réforme permet de simplifier les formalités et d'améliorer la sécurité juridique de ces procédures.  L'arrêté n° DEVU0755832A du 6 juin 2007, relatif au permis de construire et aux autorisations d'urbanisme, publié au JO du 21 juin 2007 comprend en annexe les nouveaux formulaires de demande. 


La rédaction et l'organisation de ces nouveaux formulaires visent à clarifier la relation entre le demandeur et l'administration. Pour y parvenir, les formulaires ont notamment été examinés par le comité de simplification du langage administratif. 

Les constructeurs, aménageurs, professionnels ou particuliers peuvent se procurer les formulaires en mairie ou sur le site du ministère (www.medad.gouv.fr) depuis le mois de septembre 2007. Ces formulaires concernent les demandes ou déclarations déposées en mairie à partir du 1er octobre 2007. 

Les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 demeurent soumis aux règles de compétence, de forme et de procédure en vigueur à la date de leur dépôt. Le nouveau dispositif de contrôle de la conformité des travaux, prévu par les articles R. 462-1 à R. 462-10 du code de l’urbanisme, s’applique aux constructions achevées à compter du 1er octobre 2007.


Ces nouveaux formulaires, plus clairs et plus lisibles, contribuent aux objectifs de la réforme : 

- Garantir les délais d'instruction 

Les formulaires sont en effet accompagnés d'un récépissé qui indique, dès le dépôt du dossier, les délais d'instruction et les conditions dans lesquelles il pourra être modifié. 

- Faciliter la composition du dossier 

Le dossier à déposer contient un bordereau des pièces jointes qui simplifie la constitution de la demande et le contrôle du caractère complet du dossier. 


- Clarifier le champ d'application 

Trois activités sont contrôlées : la construction, l'aménagement et la démolition. En fonction de sa nature, de son importance et de sa localisation, chaque projet est soumis, soit à permis, soit à simple déclaration préalable, soit à aucune formalité au titre du code de l'urbanisme. 

- Regrouper les procédures

Trois permis remplacent les onze régimes d'autorisation, et une déclaration préalable remplace 4 régimes déclaratifs. Il sera en outre possible de demander un seul permis lorsqu'un projet prévoit à la fois des aménagements, des constructions ou des démolitions. 


Pour l'instruction des demandes des immeubles de grande hauteur et sur des établissements recevant du public, un décret précisera en juillet les conditions d'instruction. Ce décret aura des conséquences sur les formulaires, notamment sur la liste des pièces à fournir. 
Cerfa n° 13410-01 demande de certificat d’urbanisme 

· Cerfa n° 13404-01 formulaire de déclaration préalable pour les constructions, travaux, installations et aménagements non soumis à permis 

· Cerfa n° 13406-01 demande de permis de construire pour une maison individuelle 

· Cerfa n° 13409-01 demande de permis d’aménager (comprenant éventuellement des constructions et des démolitions) ou de permis de construire autre qu’une construction individuelle 

· Cerfa n° 13411-01 demande de permis modificatif 

· Cerfa n° 13412-01 demande de transfert de permis 

· Cerfa n° 13407-01 déclaration d’ouverture de chantier 

· Cerfa n° 13408-01 déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux 

· Cerfa n° 13405-01 demande de permis de démolir 

PERMIS DE CONSTRUIRE OU DECLARATION PREALABLE 

1. Sont soumis à permis de construire les travaux suivants, exécutés sur des constructions existantes, à l'exception des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires :
   a) Les travaux ayant pour effet la création d'une surface hors oeuvre brute supérieure à vingt mètres carrés ;

   b) Les travaux ayant pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque ces travaux s'accompagnent d'un changement de destination entre les différentes destinations définies à l'article R. 123-9 ;

   c) Les travaux ayant pour effet de modifier le volume du bâtiment et de percer ou d'agrandir une ouverture sur un mur extérieur ;

   d) Les travaux nécessaires à la réalisation d'une opération de restauration immobilière au sens de l'article L. 313-4.

Pour l'application du b du présent article, les locaux accessoires d'un bâtiment sont réputés avoir la même destination que le local principal.

2. Doivent être précédés d'une déclaration préalable lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire en application des articles R. 421-14 à R. 421-16 les travaux exécutés sur des constructions existantes, à l'exception des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires, et les changements de destination des constructions existantes suivants :
   a) Les travaux de ravalement et les travaux ayant pour effet de modifier l'aspect extérieur d'un bâtiment existant ;

   b) Les changements de destination d'un bâtiment existant entre les différentes destinations définies à l'article R. 123-9 ; pour l'application du présent alinéa, les locaux accessoires d'un bâtiment sont réputés avoir la même destination que le local principal ;
   c) Dans les secteurs sauvegardés dont le plan de sauvegarde et de mise en valeur n'est pas approuvé ou dont le plan de sauvegarde et de mise en valeur a été mis en révision, les travaux effectués à l'intérieur des immeubles ;

   d) Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application du 7º de l'article L. 123-1, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ;

   e) Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, dans une commune non couverte par un plan local d'urbanisme, de modifier ou de supprimer un élément, qu'une délibération du conseil municipal, prise après enquête publique, a identifié comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ;

   f) Les travaux ayant pour effet la création d'une surface hors oeuvre brute supérieure à deux mètres carrés et inférieure ou égale à vingt mètres carrés ;

   g) Les travaux ayant pour effet de transformer plus de dix mètres carrés de surface hors oeuvre brute en surface hors oeuvre nette.

le régime des changements de destination en droit de l'urbanisme 

La notion de changement de destination a été introduite par la loi du 31 décembre 1976. il s'agit d'une notion propre au droit de l'urbanisme, qui se distingue de celle d'usage maintenant retenue par l'article L. 631-7 du code de la construction et de l'habitation pour réglementer les changements d'utilisation des bâtiments, dans le but de protéger les locaux d'habitation.

Le régime des changements de destination est modifié par les nouveaux articles R. 421-14b et R. 421-17b, issus du décret du 5 janvier 2007. Ces dispositions modifient profondément la définition des changements de destination soumis à contrôle ainsi que l'étendue et les modalités de ce contrôle :

	 
	Régime antérieur
	Nouveau régime (en vigueur à compter du 1er octobre 2007)

	Textes applicables
	Ancien article L. 421-1
	L. 421-1 al. 2, R. 421-14-b) et R. 421-17-b), R. 123-9

	Etendue du contrôle du changement de destination
	Nécessité de travaux car la jurisprudence considérait que la destination d’une construction était ce pourquoi elle a été conçue, réalisée ou transformée, qu’elle était liée à sa conception et à ses caractéristiques techniques et pas seulement à son usage.
Liaison entre les travaux et le changement de destination
	Tous les changements de destination des constructions existantes sont soumis à contrôle, qu’ils aient ou non nécessités des travaux. Il suffit donc d’un simple changement d’usage de l’immeuble, une transformation physique et des travaux ne sont plus nécessaires.

	Modalités du contrôle du changement de destination
	Permis de construire : travaux entraînant un changement de destination
Dispense : absence de travaux
	Permis de construire : changement de destination accompagné de travaux modifiant les structures porteuses ou la façade (R. 421-14b)
Déclaration préalable : tous les autres changements de destination, avec ou sans travaux (R. 421-17 b)

	Notion de changement de destination
	Divergence entre juge judiciaire et juge administratif
Juge judiciaire : critère fonctionnel = le changement de destination doit entraîner une modification de la fonction de la construction.
Juge administratif retient deux critères du changement de destination : 
·  L’incidence du changement de destination sur l’application des règles d’urbanisme (CE, 25 juin 1986, Ministre de l’Urbanisme c/ Commune de Digne),
· La modification de la fonction de la construction.
	La notion se rapproche de celle d’affectation. Le décret retient un critère fonctionnel.
Le changement de destination s’entend des changements qui interviennent entre les différentes  destinations définies à l’article R. 123-9 : habitation, hébergement hôtelier, bureaux, commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole, exploitation forestière, entrepôt.
Il n’est donc plus question de l’incidence du changement de destination sur l’application des règles d’urbanisme en vigueur, mais seulement de l’évolution de la fonction des bâtiments entre les destinations fixées à l’article R. 123-9.
La destination est devenue une forme d’affectation.
Certaines difficultés pratiques restent cependant entières : dans quelle destination rattacher un édifice de culte, une salle de spectacle, une école privée ?

	Importance du changement de destination soumis à contrôle (= notion de locaux accessoires)
	Divergence entre juge judiciaire et juge administratif
Juge judiciaire : le changement de destination est apprécié au regard d’un changement de la destination de l’immeuble dans son ensemble. Ainsi la modification de l’affectation donnée à une ou plusieurs pièces n’entraînait pas de changement de destination assujettie à permis de construire
Juge administratif : le changement de destination est apprécié au regard de chaque composante de l’immeuble
	Les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination que le local principal. Le changement de destination est donc apprécié de manière globale.
Un changement d’usage du local accessoire (même accompagné de travaux) ne sera donc plus soumis à autorisation au titre des dispositions sur le changement de destination, même s’il pourra être soumis à autorisation pour un autre motif. 
Il restera à la jurisprudence à apprécier la notion de local accessoire. Notamment quel sort réserver à des bureaux localisés à l’intérieur d’un commerce ou d’une industrie ?


FOIRE AUX QUESTIONS

Changement de destination (article R.421-14 du code de l’urbanisme)

Description : 

Pour des travaux d’aménagement d’une grange accolée à une habitation, peut-on considérer, au vu de l’article R.421-14 du code de l’urbanisme, qu’il n’y a pas de changement de destination puisque "les locaux accessoires d’un bâtiment sont réputés avoir la même destination que le local principal ?

Réponse : 

L’article R.421-14 b du code de l’urbanisme soumet à permis de construire les travaux ayant pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque ces travaux s’accompagnent d’un changement de destination entre les différentes destinations définies à l’article R. 123-9. 

L’article R.421-14 c soumet à permis de construire les travaux ayant pour effet de modifier le volume du bâtiment et de percer ou d’agrandir une ouverture sur un mur extérieur. C’est souvent le cas pour l’aménagement d’une pièce qui n’était pas destinée à l’habitation. 

En application de l’article R.421-17, lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire, les changements de destination d’un bâtiment existant entre les différentes destinations définies à l’article R. 123-9 sont soumis à déclaration préalable. 

Néanmoins, les locaux accessoires d’un bâtiment sont réputés avoir la même destination que le local principal.

Ainsi, la transformation d’une grange en habitation constitue un changement de destination, sauf à considérer qu’il s’agit d’un local accessoire à une habitation. 
Ce changement de destination est soumis à permis de construire ou à déclaration préalable en fonction de la nature des travaux à réaliser.

SHOB dans un PC

Description : 

Les nouveaux formulaires de PC ne prévoient pas de renseigner l’administration au sujet de la SHOB construite. De fait, un architecte ne désire pas nous renseigner sur celle-ci malgré notre demande. 
Peut-on délivrer un PC sur la simple base de la SHON sachant que sans plans intérieurs ni plans de niveaux on en peut contrôler son calcul ? 
La réforme indique-t-elle implicitement que la SHOB n’est d’aucune utilité pour l’urbanisme ?

Réponse : 

Les surfaces du projet sont déclaratives. La SHOB permet de déterminer si on se trouve dans le champ du permis de construire ou de la déclaration préalable (hormis le cas des communes non pourvues de document d’urbanisme). Ainsi, par exemple, c’est le demandeur qui déclare que son projet a pour effet de créer moins de 20 m² de SHOB lorsque il dépose une déclaration préalable.

Par ailleurs, le dossier doit contenir tous les éléments permettant d’apprécier l’impact du projet dans son environnement et au regard des règles d’urbanisme applicables (l’emprise en sol, la hauteur, l’aspect extérieur, ...). 

L’autorisation délivrée ne permet au bénéficiaire de réaliser que les seuls travaux ou aménagement autorisés. 

Le caractère déclaratif n’exonère pas l’administration de ses obligations de contrôle, en particulier au moment de l’examen de la conformité.

Changement de destination avec ravalement et changement d’huisseries : PC ou DP ?

Description : 

Article R.421-17. 

Un changement de destination accompagné d’un ravalement de façade et de changement d’huisseries relève-t-il de la DP ou du PC ?

Réponse : 

L’article R.421-14 soumet à permis de construire les travaux ayant pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque ces travaux s’accompagnent d’un changement de destination entre les différentes destinations définies à l’article R.123-9.

Un changement de destination accompagné d’un ravalement de façade et de changement d’huisseries relève du permis de construire.


Vérandas : DP ou PC ?

Description : 

Suite à la réponse concernant les chambres accolées aux constructions existantes, il y aurait donc recours au permis de construire dès l’agrandissement d’une habitation, celui-ci s’accompagnant en règle générale d’une modification du volume. Qu’en est-il alors des vérandas inférieures à 20m² ?

Réponse : 

Pour qu’il y ait permis, il faut à la fois qu’on augmente le volume et qu’on perce (ou agrandisse) des ouvertures dans les murs de façade existants. 
Pour une véranda : si on accole une véranda à une des façades, sans changer les ouvertures de cette façade la réalisation des travaux doit être précédée d’une déclaration préalable. En revanche, si les travaux ont également pour objet l’ouverture du mur de façade (agrandissement des portes et fenêtres ou suppression d’une partie du mur) le projet est soumis à permis de construire.

Réfection de la toiture d’une construction existante

Description : 

A quoi est soumise la réfection de la toiture d’une construction existante ?

Réponse : 

L’article R. 421-17 du décret du 5 janvier 2007, prévoit que les travaux sur construction existante qui en modifient l’aspect extérieur doivent être précédés d’une déclaration préalable.

La réfection d’une toiture, si elle change l’aspect extérieur de la construction sur laquelle elle est accomplie, doit donc être précédée d’une déclaration préalable.


Création d’une pièce de moins de 20 m²

Description : 

A quelle formalité est soumise la création d’une chambre de moins de 20 m² accolée à l’habitation existante ?

Réponse : 

Les travaux ayant pour effet de créer moins de 20 m² de surface hors oeuvre brute sont soumis à déclaration préalable en vertu de l’article R.421-17 f), dès lors que ces travaux n’ont pour effet ni modifier le volume de la construction initiale, ni de percer ou d’agrandir une ouverture sur un mur extérieur. Dans ces derniers cas, les travaux sont soumis à permis de construire en application de l’article R.421-14 c).


Changement de destination : PC ou DP

Description : 

La transformation d’un magasin photo (fermé depuis quelques années) en agence immobilière avec travaux de réfection de vitrine (peinture, enseigne) est-elle soumise à permis de construire ou déclaration préalable ?

Réponse : 

L’article R.123-9 du code de l’urbanisme énumère les neuf destinations possibles au sens du code de l’urbanisme : habitation, hébergement hôtelier, bureaux, commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole ou forestière, entrepôt, constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.

En application de l’article R.421-17, le passage d’une de ces catégories à une autre constitue un changement de destination.

En l’espèce, la transformation d’un local de magasin photo en agence immobilière ne constitue pas un changement de destination. Dans les deux cas, il s’agit d’une activité commerciale.

Néanmoins, les travaux réalisés peuvent être soumis à permis ou à déclaration selon leur nature ou leur situation. Ainsi, l’article R.421-17 soumet à déclaration préalable les travaux de ravalement et les travaux qui modifient l’aspect extérieur des constructions existantes. En l’espèce, les travaux de réfection de vitrine envisagés (peinture, enseigne) auront pour effet de modifier l’aspect extérieur de la construction et seront donc soumis à déclaration préalable. Mais ces travaux seront soumis à permis de construire s’ils portent soit sur un élément identifié par un plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager (art. R.421-15 b), soit sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques (art. R.421-16).

 La procédure de déclaration préalable
· Les travaux à déclarer
Les nouveaux articles R.421-9 et suivants du code de l'urbanisme donnent la liste des travaux et aménagements soumis à une déclaration préalable.

Une construction ou un agrandissement
créant une surface hors oeuvre brute (Shob) supérieure à 2m2 et inférieure ou égale à 20m2. Au dessus de 20m2, un permis de construire est indispensable. Cette déclaration est nécessaire en cas de transformation de plus de 10m2 de Shob en surface hors oeuvre nette (Shon). C'est le cas pour un aménagement des combles. Le calcul de la Shon ne tient pas compte des parties dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80m.

La modification de l'aspect extérieur du bâtiment
Cela concerne la création ou la modification d'ouvertures : portes, fenêtres, fenêtres de toit. Les travaux de ravalement relève désormais expressément de la déclaration préalable (article R.421-17 du Code de l'Urbanisme).

Le changement de destination d'une construction
Une déclaration préalable suffit en général mais cette formalité s'impose même si le changement de destination n'implique pas de travaux. Les différentes destinations possibles pour un bâtiment sont prévues par l'article R. 123-9 du Code de l'Urbanisme). Pour exemple, la transformation d'un local commercial, un immeuble de bureaux ou atelier en habitation. Si l'opération s'accompagne d'une modification des structures porteuses du bâtiment ou de la façade, l'obtention d'un permis de construire est obligatoire. 

· Les étapes de l'instruction du dossier

Dépôt du dossier en mairie
La déclaration doit être effectuée en deux exemplaires déposé à la mairie du lieu où les travaux sont envisagés. Elle peut être établie par le propriétaire ou son représentant : géomètre expert ou architecte.
La déclaration préalable de travaux indique la localisation et la superficie du terrain, la nature des ouvrages ou du changement de destination envisagé. Une liste limitative des pièces à fournir est annexée à la déclaration et doit être jointe à l'imprimé de déclaration. Il n'est plus nécessaire de joindre un plan intérieur d'un bâtiment modifié ou d'un bâtiment dont la destination a été changée. Par ailleurs l'administration ne contrôle plus la surface hors œuvre brute et la surface hors œuvre nette des bâtiments, ces données sont fournies par le requérant lui-même sur un mode déclaratif qui engage sa seule responsabilité.

Enregistrement du dossier
Le dépôt du dossier en mairie donne lieu à la délivrance d'un récépissé, ce document mentionne le numéro d'enregistrement et la date à partir de laquelle les travaux pourront être entrepris. L'administration a un mois pour réclamer les pièces manquantes, ce délai court à compter de la réception ou du dépôt du dossier. Vous avez trois mois pour compléter votre dossier. Le dossier est instruit par l'administration dans un délai d'un mois (article R. 423-23 du Code de l'Urbanisme), il commence à courir lorsque le dossier est complet. L'absence de réponse de l'administration à l'expiration de la procédure d'instruction vaut acceptation tacite.

Affichage de la décision
Le contenu et la forme de l'affichage sont réglementés par l'article A. 424-2 du Code de l'Urbanisme). Cette publicité sur le terrain fait courir le délai de deux mois au cours duquel un voisin, ou toute autre personne peut contester la non-opposition de l'administration s'il estime qu'elle lui cause préjudice. Le maire doit afficher un extrait de la déclaration préalable en mairie dans les huit jours à compter de la décision de non-opposition.

Signalement du démarrage des travaux
Dans le cadre d'une déclaration préalable, vous n'êtes pas obligé d'avertir l'administration du démarrage des travaux. Mais vous disposez de deux ans pour les commencer, au delà de ce délai, la décision de non-opposition de la mairie sera périmée. Le délai de deux ans est suspendu si l'autorisation fait l'objet d'un recours en justice et ce pour toute la durée de la procédure.

Déclaration d'achèvement à la mairie
Lorsque le chantier est terminé, vous devez adresser une déclaration d'achèvement des travaux à la mairie en trois exemplaires (articles R.462-1 du Code de l'Urbanisme). Dans cette déclaration, vous devez attester de la conformité des travaux avec votre déclaration préalable. Pendant trois mois, si elle l'estime nécessaire, la mairie peut contrôler les travaux réalisés.

Déclaration de certains travaux aux services des impôts
Certains travaux peuvent entraîner une modification de vos impôts locaux : taxe d'habitation et taxe foncière établis d'après la valeur locative de l'habitation. La loi impose la déclaration des travaux suivants : constructions nouvelles, agrandissements, travaux modifiant le volume ou la superficie d'un local, changements d'affectation. Cette déclaration doit être adressée à votre centre des impôts fonciers dans les 90 jours suivants la réalisation du changement (article 1406-1 du Code général des impôts). 


 Le permis de construire
· Les travaux qui exigent un permis

Les travaux d'agrandissement d'un bâtiment pour une surface supérieure à 20m2 de surface hors oeuvre brute (Shob)

Création de niveaux supplémentaires à l'intérieur d'un logement : si la surface crée ne dépasse pas 20m2 de Shob une déclaration préalable suffit.

Changement de destination d'une construction accompagné d'une modification de la structure porteuse ou de la façade.

Modification du volume de l'habitation et percement ou agrandissement d'une ouverture sur un mur extérieur. 

· Les démarches à suivre

Constitution du dossier de permis de construire
Le dossier est déposé à la mairie de la commune de situation de la construction en quatre exemplaires. On trouve aux articles R 431-5 à 11 la liste des pièces qui composent le dossier de demande de permis. le projet doit en principe être établi par un architecte mais ce n'est plus une obligation pour les constructions à usage d'habitation dont la Shon n'excède pas 170m2.

Instruction du dossier
Le dépôt de la demande donne lieu à la délivrance d'un récépissé. Ce document indique le délai d'instruction de droit commun qui est de deux mois. Le délai d'instruction court à compter de la réception en mairie du dossier complet (R. 423-19). L'administration dispose d'un mois pour réagir et demander des pièces complémentaires ou notifier un autre délai d'instruction (R. 423-38).  Vous avez alors trois mois pour compléter votre dossier. A défaut, la demande est considérée comme irrecevable et fait l'objet d'une décision de rejet tacite. A l'issu du délai d'instruction, si aucune décision positive ou négative ne vous a été notifié, vous bénéficiez d'un permis de construire tacite.

Affichage des décisions
Dans le 15 jours qui suivent le dépôt de la demande, le maire affiche en mairie, un avis de dépôt de demande de permis de construire. Cette avis reste affiché pendant toute la durée de l'instruction du dossier dans l'objectif d'informer les tiers de votre projet et leur permettre éventuellement de s'y opposer. L'article R. 424-15 impose au bénéficiaire d'une autorisation de l'afficher sur le terrain de manière visible de l'extérieur et cela pendant toute la durée du chantier. Cette formalité constitue le point de départ du délai de deux mois pendant lequel un tiers peut contester le permis en justice. Un extrait du permis est affiché en mairie dans les 8 jours de sa délivrance et pendant au moins deux mois.

Déclaration d'ouverture de chantier
Avant de débuter les travaux, vous devez adresser une déclaration d'ouverture de chantier à la mairie en deux exemplaires. Les travaux doivent commencer impérativement dans les deux ans suivant l'obtention du permis de construire sous peine de péremption du permis. De la même façon le chantier ne doit pas être interrompu pendant plus d'un an. Vous pouvez solliciter la prolongation du permis de construire pour une durée d'un an.

Déclaration d'achèvement des travaux
A l'achèvement des travaux, vous devez adresser à la mairie, une déclaration attestant l'achèvement des travaux, en conformité avec le permis. Le dépôt de cette déclaration fait courir un délai pendant lequel l'administration peut contrôler la conformité des travaux. ce délai est en principe de trois mois. Si l'administration n'a pas contesté la conformité des travaux réalisés pendant ce délai, elle ne pourra plus le faire. Lorsque l'administration n'a pas contesté la conformité des travaux, le demandeur bénéficie d'une attestation tacite de non-contestation de la conformité, mais un recours judiciaire reste possible. il est possible d'engager des poursuites pénales pendant un délai de trois ans (article L 461-1 du Code de l'Urbanisme et article L 151-1 du Code de la construction et de l'habitation). Les tiers peuvent aussi contester la légalité de la décision devant le juge administratif.

Déclaration de certains travaux aux services des impôts
Certains travaux peuvent entraîner une modification de vos impôts locaux : taxe d'habitation et taxe foncière établis d'après la valeur locative de l'habitation. La loi impose la déclaration des travaux suivants : constructions nouvelles, agrandissements, travaux modifiant le volume ou la superficie d'un local, changements d'affectation. Cette déclaration doit être adressée à votre centre des impôts fonciers dans les 90 jours suivants la réalisation du changement (article 1406-1 du Code général des impôts). 

